
 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

L’année 2022 fut une année complexe pour les familles, tant au niveau national que départemental. 

L’inflation, qui continue malheureusement de progresser impact fortement l’équilibre budgétaire et 

donc systémique des foyers français, notamment les plus modestes.  

Notre présidente, élue courant année 2022 au sein du conseil d’administration de l’Union Nationale 

des Associations Familiales, œuvrent pour que ses constats puissent être remontés aux ministères 

concernés et continuer de faire évoluer la politique familiale dans ce contexte. 

 

Ainsi, pour nos associations familiales et les futures adhérentes, c’est aussi avoir la possibilité de se 

faire entendre, participer à un réseau fédéré et actif, et ainsi pouvoir porter haut les valeurs 

défendues par chaque association adhérente.  

 

Composée de femmes et d’hommes, administrateurs et salariés dévoués et engagés, l’UDAF de la 

Corrèze se veut gage de progrès, de proximité et de dynamisme pour l’ensemble des familles, quelles 

que soient les périodes de la vie et les territoires. 

 

Et c’est dans cette dynamique bien identifiée, que 42 associations et fédérations composent notre union 

en 2022, que nous avons pu convier lors de la conférence des mouvements du 17 Mars 2023. 

 

C’est pour nous un signe fort de l’utilité de l’UDAF pour accompagner et défendre l’intérêt du plus 

grand nombre de familles dans toute sa diversité des mouvements familiaux. 

 

L‘année 2022 se traduit concrètement, comme le montrera le rapport de notre commission de contrôles 

présenté ultérieurement par Monsieur MIGINIAC, une hausse sensible de nos adhérents au sein des 

associations de l’union départementale. 

 

Nos différents représentants assurent annuellement plus de 100 représentations dans diverses 

instances, au niveau locale, départemental voir régionale dans l’intérêt de toutes les familles 

corréziennes. 

 

Que chaque représentant en soit remercié.  

 

Et dans ce même temps, nous déployons sur le territoire des services aux familles pour répondre à 

leurs besoins : 

 

- Notre service mandataire à la protection des majeurs qui continue de se structurer et 

accompagne en 2022 plus de 1 600 majeurs différents sur l’année, pour un flux monétaire de plus 

de 80 Millions d’euros sur les comptes des majeurs protégés gérés sur l’année 2022. 

- Notre pôle habitat et budget, avec les nouveaux engagements dans l’habitat inclusif à travers 

l’aide à la vie partagée et la continuité d’ingénierie du projet Maison Relais 

- Les actions et services du pôle enfance et parentalité, avec notamment l’inscription au plan 

territorial de santé mentale de notre dispositif des Parcours Reliance permettant aux enfants à 
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partir de quatre ans de pouvoir être accompagnée dans le cadre du deuil d’un parent proche, ou 

d’une séparation du couple conjugal. 

- Les actions bénévoles, telles répit sac à dos, Lire et faire Lire , ainsi que le lancement de lire 

ensemble qui permet aux bénévoles de pouvoir dispenser des lectures aux personnes vulnérables 

quelques soient leur âge et lieu de résidence. 

- L’accueil d’un conseiller numérique a été une initiative de la structure, afin de répondre à la 

fracture numérique de plus en plus profonde dans notre société et l’isolement qui en découle, voir 

le frein à l’accès aux dispositifs de droit commun. L’UDAF ne pouvant s’y résoudre s’est engagée 

sur cette dynamique d’accompagnement. 

 

 

2022 a été aussi un temps de valorisations et de remerciements de certains de nos salariés décorés 

par la médaille du travail. 13 collaborateurs se sont donc vus médaillés sur la période estivale et je 

tiens à remercier l’ensemble les professionnels de la structure qui sont engagés dans une dynamique 

continue d’amélioration de la qualité de nos services rendus à la population corrézienne. 

Ce collectif de professionnels maintient son effort d’adaptation, de professionnalisation qui permet 

ainsi à notre structure de rester la plus adaptée possible aux besoins de notre territoire. 

 

Je souhaite aussi remercier les partenaires qui nous soutiennent au quotidien, avec lesquels nous 

collaborons au service des personnes.  

Je les remercie de leur soutien fidèle dont dépendent nos projets au service des familles. 

 

 

Ensemble continuons à œuvrer pour renforcer la politique familiale, prendre en 

compte les préoccupations des familles et leur donner confiance dans le futur, tout 

en accompagnant au quotidien nos professionnels dans ce monde du travail en 

pleine évolution.      
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RAPPORT D’ORIENTATION 2023 
Comme vous avez pu le constater, l’activité de l’UDAF de la Corrèze, se développe et va 

continuer en ce sens en 2023 

Plusieurs projets sont déjà en cours de déploiement à l’heure actuelle : 

- Le projet de déploiement de maison relais, dont notre territoire ne dispose pas à ce jour, seul 

département français dans cette situation, que nous travaillons depuis plusieurs mois avec les 

partenaires locaux et qui pourrait voir le jour en fin d’année 2024. Une réunion publique 

d’informations sera prochainement programmée permettant de répondre aux questionnements 

de la population sur ce projet et de la présenter en détails au plus grand nombre. 

- Le développement de nouvelles réponses aux problématiques de la protection de l’enfance, 

en collaboration avec les services régaliens du département, et de la santé mentale en Corrèze 

- Au niveau des ressources humaines, nous souhaitons développer davantage d’évènements 

« Team Building » et des séminaires pour les salariés afin de cultiver davantage les valeurs 

communes. Cette dynamique s’inscrit dans la volonté associative de développer davantage une 

culture commune et de continuer d’approfondir la notion de cohésion d’équipe.  

- Le service Mandataire est sur la phase de rédaction et revitalisation du projet de service 

MJPM, en lien avec sa structuration et son activité grandissantes 

- Nous souhaitons développer des conventions partenariales avec les bailleurs sociaux pour label 

Point Conseils Budget dans l’objectif de pouvoir apporter notre soutien au plus grand nombre. 

Notre intention est d’accompagner tous les locataires identifiés en vulnérabilité au niveau 

budgétaire avec l’objectif de prévention des expulsions et de maintien du plus grand nombre 

ans leur logement. 

- Le Développement de la médiation aidants/aidés (communication, travail partenarial, formation 
continue des professionnelles) est un axe fort sur 2023 pour notre service de médiation 

- Notre espace de rencontre élargit son champ de compétences en mettant au travail des perspectives 
d’ouverture d’un Espace de Rencontre Protégé (spécialisation violences conjugales). Il sera question de 
l’accompagnement de l’enfant au lieu de rencontre, lorsqu’il y a une mesure d’éloignement sur l’un des 
deux parents par exemple. Des moyens humains seront nécessaires et sollicités en ce sens. 

- En au niveau de nos habitats inclusif un travail fondamental quant au nouveau mode de financement 
« Aide à la Vie partagée » est programmé 

- En lien avec notre dispositif Lire et Faire Lire, nous développons en 2023, lire ensemble qui permet 
de proposer des séances de lecture a domicile ou en établissement à toute personne en situation de 
vulnérabilité, sans contrainte d’âge pour les bénévoles 
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Nous axons aussi notre volonté autour de notre responsabilité sociale en tant qu’organisation, 

œuvrant dans son territoire. En 2023 nous avons participé à la Ligu’Obazine organisée par la 

ligue de lutte contre le cancer en Corrèze en ce snes. 

Notre parc automobile évolue afin de limiter l’impact de notre action sur l’environnement, sans 

perdre en qualité de service. Nous œuvrons aussi de concert avec les partenaires de l’emploi, 

pour que nous puissions faciliter l’accès à l’emploi aux personnes qui en sont éloignées, du fait 

de leur situation de handicap, d’éloignement du monde de l’emploi, et renforçons notre 

démarche de dialogue social en interne avec l’appui de partenaires étatiques. 

Nous accompagnerons aussi de manière encore plus pragmatique les associations de notre 

réseau, en mutualisant certaines pratiques, mettant à disposition du matériel et des compétences 

pour que les projets qu’elles portent en soient facilités dans leur déploiement. Notre chargé de 

communication œuvre au quotidien en ce sens. 

Je laisse désormais la parole à notre trésorière Madame BAUBIL pour vous présenter les 

éléments prévisionnels budgétaires 2023. 


